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AGREEMENT

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENTl OF MALAYSIA

ON AIR TRANSPORT,

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND TEE GOVERNMENT 0F
MALAYSIA, hereinaftcr referred to as the Contracting Parties,

BEING parties to the Convention on International Civil Aviation opened
for signature at Chicago, on the 7th day of December, 1944;

DESIRING to conclude an agreement on air transport, supplemcntary 10
the said Convention;

RAVE AGREED as follows:

ARTICLE I

For the purpose of this Agreemneat, ualcss otberwise stated:

(a) «Acronautical authorities* mean daite case of Canada, Uic Minister of
Transport and Uic National Transportation Ag"nc of Canada or any other

>auUiority or porion cmpowered to perform Uic functions ercised by Uic
said authorities; and la the case of-Malaysia, die Minister of Transport and
any other porion or body authorizeid to perform any functions at present
cxercised by Uic said Minister or uimilar functions;

(b> *Agreed ucrviccse means scheduled air services on the routes specified la
thîs Agreement for Uic transport of passengors and cargo, including mail,
scparately or la combination;,

(c) eAgreement* muans this Agreement, any Annex attachcd dweeto, and any
amendmnents 10 Uic Agreement or 10 any Annext;
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ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE

SUR LE TRANSPORT AÉRIEN

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE
LA MALAISIE, l'un ou l'autre appelé ci-après «Partie»,

ÉTANT tous deux parties à la Convntion relative à l'aviation civile
intenationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944,

DÉSIRANT conclure, en complément de cette Convention, un accord de
services aériens,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Sauf dispositions contraires, les définitions qui suivent s'appliquent au
présent Accord:

a) «Accord le présent Accord et toute Annexe qui y est jointe ainsi que toute
modification qui peut leur &tre apportée;

b) «autorités aéronautiques., dans le cas du Canada, le ministre des
Transports, l'Office national des transports du Canada et toute personne
habilitée à exercer les fonctions de ces autorités, et, dans le cas de la
Malaisie, le ministre des Transports ou toute personne ou organisme
habilité à exercer les fonctions exercées par celui-ci en ce moment ou des
fonctions semblables;

c) «Convention» la Convention relative à l'aviation civile internMonale
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute
Annexe adoptée aux termes de l'article 90 de cette Convention et toute
modification aux Annexes ou à la Convention conformément aux articles 90
et 94, pourvu que ces annexes et modifications aient été agréées par les
deux Parties;
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(d) "Convention* means the Convention on International Civil Aviation openod
for signature at Cicago on the seventh day of December 1944 and includes
any AfnnCx adopted under Article 90 cf that Convention and any
arnendment cf thc Annexes or of the Convention under Articles 90 and 94
thereof s0 far as those Annexes and ameudments have been adopted by
both Contracting Parties;

(e) 'Designated airline means an airline wbich bas been dcsignated and
authorized in accordauce with Articles IV and V cf this Agreement;

(1) 'Tariffs' euis the prices to be païd for the carniage cf passengers,
baggage and cargo and thc conditions under which those prices apply,
including prices aud conditions for othe services performied'by the carrier
in connection with air transportation, but cxcluding reuiuncnation and
conditions for the carniage cf mail; and

(g) 'Territory', "Air services-, 'International Air Service', 'Airine' and
*Stop for non-traffic purposes' have thc meaning respectively assigned to
them in Articles 2 and 96 cf the Convention.

ARTICLE Il

Granof

1. ach Contracting Party grants t0 dme other Contracting Party thc foilowing
nights for the conduct cf international air services by the airiue or airUnes
designated by tdut other Contracting Party:

(a) -the right to fly without landing .across its territory;

(b) thc right to land in its territory for non-traffic purposes; sud

(c) to dhe mient pcrmitted in titis Agreemenut, the right te make stops in
its tcritOry on the routes specificd in this Agreement for the
purpo f taking up aud discbarging international traffic iu
passengers and cargo, ineluding mail, separately or iu combination.

2. he airlines of each Contracting Party, other than those designated under
Article IV cf this Agreement, shall also cnjoy the rights specifled in
paragraph 1(a) and (b) of this Article.

3. Nothing iu paragraph 1 cf this Article shah be deemed te confer on a
deuignated airline of onc Coutuacting Party thc right cf taking up, in thc
territory cf the other Contracting Party, passengers sud cargo, including
mail, carricd for remuneration or hirc and destined for another point in thc
tcrritory cf that other Contraeting Party.
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d) «entreprise de transport aérien désignée' une entreprise de transport aérien
qui a été désignée et autorisée conformément aux Articles IV et V du
présent Accord;

e) «services convenus' les services aériens réguliers pour le transport des
passagers et des marchandises, y compris du courrier, de façon séparée ou
combinée, sur les routes spécifiées dans le présent Accord;

f) «tarifs» le prix à payer pour le transport des passagers, des bagages et des
marchandises ainsi que les conditions applicables à ces prix, y compris les
prix et conditions pour les autres services assurés par le transporteur dans
le cadre du transport aérien, mais à l'exclusion de la rémunération et des
conditions touchant le transport du courrier;

g) territoire., <service aérien», xservice aérien international», <entreprise de
transport aérien» et «escale non commerciale» ont le sens qui leur est
attribué aux articles 2 et 96 de la Convention.

ARTICLE II

Octrol des drot

1. Chaque Partie accorde à l'autre Partie les droits suivants pour l'exploitation
de services aériens internationaux par l'entreprise ou les entreprises de
transport aérien désignées par l'autre Partie:

a) survoler son territoire sans y atterrir;

b) faire des escales non commerciales sur son territoire;

c) dans la mesure constatée au présent Accord, faire des escales sur
son territoire dans l'exploitation des routes spécifiées au présent
Accord, afin d'y embarquer et d'y débarquer des passagers et des
marchandises, y compris du courrier, transportés en trafic
international, de façon séparée ou combinée.

2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie, autres que celles
désignées conformément à l'Article IV du présent Accord, jouissent
également des droits spécifiés aux alinéas la) et b) du présent Article.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne sont réputées
conférer à une entreprise de transport aérien désignée de l'une des Parties
aucun privilàge d'embarquer, sur le territoire de l'autre Partie, des
passagers et des marchandises, y compris du courrier, pour les transporter,
moyennant rémunération ou en exécution d'un contrat de location, en un
autre point de ce territoire.
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àRTCî£ M
Changt of Airermft

1. A designated airline of one Contracting Party may make a change of
aircraft in the temrtory of the other Contracting Party or at an intermediate
point in third countiies on the routes specified in this Agreemient under the
following conditions:

(a) that the change of aircraft is justified by reason of econmy of
operation;

(b) tdut the aircraft used on the seMo of the route more di stant from
the terrntory of the Contracting, Party designating the arline shall
operate in connection with the agreed service provided with the
aircraft used on the nearer sector and shail be schcduled so to do;

(c) that there is an adequate volume of through traffic;

(d) that the airline shall not hold itself out, directly or indirecty and
whether in timetables, computer reservation systems, fare quote
systens or advertisements, or by other like means, as providmng
any service other tda the agreed service on the relevant speciflcd
routes;

(e) that, where an agreed service includes a change of aircraft, this fact
is shown i mil timetables, computer reservtion sytems, fare quote
systenis, advertisements and other like means of holding out the
service;

(f) that, where a change of aircraft is made in the territory of the other
Contracting Party, the number of outgoing flights shall not exceed
the number of incoming flights, unless otherwise authorized by dme
aeronauticul authorities of that other Contracting Party or
specifically provided for hi this Agreement; and

(g) that all operations involving change of aircmaft shall b conducWe i
conformity with Article MI of this Agreenment.

2. T he provisions of paragraph 1 of this Article shall not affect the right of an
airline to change aircraft i die territory of the Contracting Party
designating that airline.

ARTICLIE IV

Each Contracing Party shali have the right to designate, by diplomatie
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ARTICLE M

Rupture de charg

Une entreprise de transport aérien désignée d'une Partie ne peut effectuer
une rupture de charge sur la route spécifiée au présent Accord dans le territoire de
l'autre Partie ou en un point intermédiaire dans un pays tiers, qu'aux conditions
suivantes

a) la rupture de charge est justifiée pour des raisons de rentabilité;

b) l'aéronef assurant le service dans la section de la route la plus
éloignée du territoire de la Partie qui a désigné l'entreprise de
transport aérien assure le service en correspondance avec le service
convenu fourni par l'aéronef desservant la section la plus proche et
son horaire est prévu en conséquence;

c) le volume de trafic en parcours direct est suffisant;

d) l'entreprise de transport aérien ne peut offrir, directement ou
indirectement et que ce soit par l'intermédiaire d'horaires, de
systèmes informatisés de réservations, de systèmes de calculs de
tarifs, de moyens publicitaires ou autres moyens semblables,
d'autres services que les services convenus sur les routes spécifiées;

e) toute rupture de charge d'un service convenu est indiquée dans tous
les horaires, systèmes informatisés de réservations, systèmes de
calculs de tarifs, moyens de publicité ou autres moyens semblables
visant à offrir ce service;

) en cas de rupture de charge dans le territoire de l'autre Partie, le
nombre de vols de départ ne doit pas être supérieur au nombre de
vols d'arrivée, à moins que ce ne soit prévu expressément au
présent Accord ou que les autorités aéronautiques de l'autre Partie
n'aient donné leur autorisation;

g) les dispositions de l'Article X du présent Accord s'appliquent à
toutes les opérations relatives aux ruptures de charge.

2. ls dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne modifient pas le
droit qu'a une entreprise de transport aérien de procéder à une rupture de
charge dans le territoire de la Partie qui a désigné cette entreprise.
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note, an airline or airlines to operate the agreed services for mach a Contracting
Party and to withdraw the designation of any airline or to substitue anothe airline
for one previously designated.

ARTICLE V

Aornto

1.Foliowing receipt of a notice of designationi or or substitution pursuat te
Article IV of this Agreement, the acronautical authoitie of the other
Contracting Party shall, consstent with die laws and regulations of that
Contacting Party, grant withou delay te the airline or airlines so designawe
the apprprite autoitions te operae the agreed services for which that
airline bas been designated.

2. Upon receipt of such authorizations the designated airline may begin at any
tim te operate the agreed services, in whole or in part, provided that the
airline complies with the applicable provisions of titis Agreement, in
particular, that tariffs amrecstablished mn accordance with the provisions of
Article MI of ti Agreement.

ARTICLE VI

1.hIe acronautical authorities of cc Contracting Party shaU have the #ight
te withhold the authorizations referred to in Article V of thi Agreement
with respect te an airlie designated by the other Contracta;g Party, te
revoke or suspend or impose conditions on such authorizations, temporarily
or permanently:

(a) in the event of failure by sucli airline te comply with the lawu amd
regulations normally applied by the acronautical authorities of the
Contracta; Party granting the riglits;

(b) in the event of failure by sucli airdine te comply with the laws and
regulations, of Uic Contracting Party grantia; the rights;

(c) in the event that they are not uatisfied that substantial ownefship and
effective control of the aulne are vcsted in the Contracting Party
designatia; thc airline or its nationals;, and

(d) in dmc event that dic other Contracting Party s flot maintainin; and
administering the standards as set forth in Article VII and Arice
IX of this Agreement
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ARTICLE IV

Chaque Partie a le droit de désigner, par note diplomatique, une ou
plusieurs entreprises de transport aérien pour l'exploitation des services convenus
pour elle, de retirer cette désignation ou de substituer une entreprise de transport
aérien à une autre déjà désignée.

ARTICLE V

Autorisaion

1. Après réception d'un avis de désignation ou de substitution délivré par
l'une des Parties aux termes de l'Article IV du présent Accord, les
autorités aéronautiques de l'autre Partie accordent sans délai, conformément
aux lois et règlements de cette dernière, à toute entreprise de transport
aérien ainsi désignée les autorisations nécessaires à l'exploitation des
services convenus pour lesquels cette entreprise a été désignée.

2. Sur réception de ces autorisations, l'entreprise de transport aérien désignée
peut commencer en tout temps à exploiter les services convenus, en totalité
ou en partie, à la condition de se conformer aux dispositions applicables du
présent Accord, notamment que les tarifs soient établis conformément aux
dispositions de l'Article XIV du présent Accord.

ARTICLE VI

Mise en attente. révocation et
limitation de l'autorisation

1. ls autorités aéronautiques d'une Partie ont le droit de retenir, de révoquer
ou de suspendre, ou d'assortir de conditions, de façon temporaire ou
permanente,. les autorisations visées à l'Article V du présent Accord à
l'égard d'une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie,
dans les cas suivants:

a) l'entreprise en cause ne se conforme pas aux lois et règlements
normalement appliqués par les autorités aéronautiques de la Partie
qui a accordé les droits en question;

b) l'entreprise en cause ne se conforme pas aux lois et aux règlements
de la Partie qui a accordé les droits en question;

c) la preuve n'a pas été faite à la satisfaction de ces autorités qu'une
part importante de la propriété et que le contrôle effectif de
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2. Unleas immediate action is essential to prevent infringement 9f the lawu
and regulations refenred to above or unless safety or uecurity requires
immediate action under this Article, Article VIII or Article IX, the rights
enumerated in paragraph 1 of this Article shall be exercised only after
consultations with the acronauitical authorities of the other Contractintg
Party i onformity with Article XVII of this Agreement

ARTICLE. VU

Aelan ofUm

1. hie laws, regulations, and procedures of one Contracting Party relating t0
die admission to, remaining in, or departure from its territory of aircae
engaged in international air navigation or bo the operation and navigation of
such aircraft shall be complied with by the designated airhine or airhines of
die other Contracting Party upon entrance ito, departure from and while
withi the nid territory.

2. The laws and regulâtions of one Contracting Party respecting entry,
clearmnce, transit, immigration, passports, customs and quarantine sha be
complied with by the designated airline or airlines of the other Contuacting
Party aid by or on behaif of its crews, passengers and cargo, including
mail, upon transi of, admission to, departure from aid while within the
territory of such a Contracting Party.

3. In the application of its customs, immigration, quarantine aid similar
regulations, neither Contracting Party "hi give preference to its own or
aiy other airline over ai airline of the other Contracting Party engaged in
similar international air services.

ARTICLE VIII.

E nigu OfCkrWileandLience

1. Certificates of airworthines, certficte of competency and licences,
issued or rendered valid by oue Contractint Party aid st1W in force, "hl
h. recgnized as valid by 1h. other Conhuating Party for the purpose of
operating 1h. agreed services provided that sucb certificates or l=cece
were issued or rendered valid pursuait 10, aid in conformity with, 1h.
standards established, under th. Convention. Each Contracting Party
reserves 1h. right, however, 10 refuse 10 recognize, for the purpose of
flights above ils own territory, certificates of competency aid licences
granted to ils own nationals by 1h. other Contracting Party.

2. If the privileges or conditions of 1h. licences or certificates referred lo in
paragraph 1 above, issued by the aeronautical authorities of one
Contracting Party 10 any person or designated airline or in respect of ai
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l'entreprise en cause sont détenus par la Partie qui a désigné
l'entreprise ou par ses ressortissants;

d) l'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes établies
aux Articles VIII et IX du présent Accord.

2. À moins qu'il ne soit indispensable de prendre des mesures immédiates
pour empacher les infractions aux lois et règlements visés ci-dessus ou à
moins que la sécurité n'exige des mesures immédiates en application du
présent Article et des Articles VIII et IX, les droits énumérés au
paragraphe 1 du présent Article ne sont exercés qu'après consultations avec
les autorités aéronautiques de l'autre Partie, conformément à l'Article
XVIII du présent Accord.

ARTICLE- VII

Droit appicable

1. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l'une des
Parties se conforment, à l'entrée, à la sortie et durant leur séjour à
l'intérieur du territoire de l'autre Partie, aux lois, règlements et pratiques
de celle-ci régissant, sur son territoire, l'entrée, le séjour ou la sortie des
aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale ainsi que
l'exploitation et le pilotage de ces aéronefs.

2. Les lois et règlements de l'une des Parties relatifs aux formalités d'entrée,
de contrôle de passagers, de transit, d'immigration, de passeports, de
douane et de quarantaine sont respectés par l'entreprise ou les entreprises
de transport aérien désignées de l'autre Partie, par leurs équipages et
passagers, ou en leur nom, et pour les marchandises, y compris le courrier,
que ce soit en transit, à l'entrée, à la sortie ou durant leur séjour à
l'intérieur du territoire de cette Partie.

3. Dans l'application de ses règlements régissant les douanes, l'immigration,
la quarantaine et autres questions semblables, aucune Partie n'accorde de
préférence à sa propre entreprise ou à toute autre entreprise de transport
aérien par rapport à une entreprise de transport aérien de l'autre Partie
exploitant des services aériens internationaux semblables.

ARTICLE VII

Recnnnaissance des certificats et licence

1. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences décernés ou
validés par une Partie et encor en vigueur sont reconnus par l'autre Partie
valides pour l'exploitation des services convenus à la condition que ces
certificats, brevets ou licences aient été décernés ou validés conformément
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aircnaft operating the agreed services, should permit a diffemece from the
standards established under the Convention, and which differenc has been
filed with the International Civil Aviation Organization, the acronautical
authorities of the other Contracting Party may request consultations in
accordance with Article XVII of this Agreement with the acronuticai
authorities of that Contracting Party with a view to clarifying the practice
in question.

3. Each Contracting Party may request consultations concerning the saféty
standards maintained by the otiier Contracting Party relating to aeronautical
facilities, aircrew, aircmaft, and opeuation of the designated airlines. If
following snch consultations, one Contracting Party finds that the other
Contracting Party does not effectively maintain and administer safety
standards and revuirements in these ameas that at least equal the minimum
standards which may be established pursuant to the Convention, the other-
Contracting Party shail be notified of much findings and the stops considered
necessary to conform with these minimum standards, and sh" take
appropriate corrective action. In the event the othe Contracting Party does
not take such approriat action within a reasonable time, the provisions of
Article VI shall apply.

ARTIL IX

AviainnSnd

1. Consistent with their rights and obligations under intenaioa law, tbe
Contracting Parties reaffirr that tdem obligation to each other to protect the
secuuty of civil aviation against acts of unlawflul interferenc forms an
integral part of tOùi Agreement.

2. Without limiting the generlity of their rights and obligations under
interational law, the Contracting parties s"i in particular act in
conforMity with the provisions of the Convention on Offenses and Certain
Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo on Septembe
14, 1963, the Convention for the Suppressio of Unlawful Seizure of
Aircraft, Signed a M luHaue on December 16, 1970, and the Convention
for the Suppresson of Unlawful Acts Against the Safty of Civil Aviation,
signed at Montreal on September 23, 1971 and any other multilatexal
agreeMent govcrning aviation security binding upon both Contracfing
Parties.

3. The Contracting Parties shall provide upon reuest all necessary assistance
te each other to prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other
unlawful acts against the safety of such aircrafl, their passengers sud cme,
airports and air navigation facilities, and any other dbret to the security of
civil aviation.
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aux normes établies en vertu de la Convention. Chaque Partie se réserve le
droit, toutefois, de refuser de reconnattre, aux fins de vols effectués au-
dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et licences accordés à
ses propres ressortissants par l'autre Partie.

2. Si les privilèges ou conditions des brevets, certificats ou licences visés au
paragraphe 1, qui ont été délivrés par les autorités aéronautiques d'une
Partie à toute personne ou entreprise de transport aérien désignée ou à
l'égard d'un aéronef exploitant les servi=ce convenus prmettent une
dérogation aux normes établies aux termes de la Convention et que cette
dérogation a été notifiée à l'Organisation de l'aviation civile internationale,
les autorités aéronautiques de l'autre Partie peuvent demander des
consultations avec les autorités aéronautiques de la première Partie,
conformément à l'Article XVIII du présent Accord, afin de clarifier la
pratique en question.

3. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de
sécurité maintenues par l'autre Partie à l'égard des installations
aéronautiques, des équipages aériens, des aéronefs et de l'exploitation des
entreprises de transport aérien désignées. Si, à l'issue de ces consultations,
une Partie conclut que l'autre Partie ne maintient pas ou n'applique pas
véritablement dans ce domaine des normes et des exigences de sécurité au
moins équivalentes aux normes minimales qui peuvent être adoptées
conformément à la Convention, elle donne note à l'autre Partie de ces
conclusions et des mesures considérées nécessaires pour respecter ces
normes minimales et cette dernière doit procéder aux corrections
nécessaires; ai elle ne le fait pas dans un délai raisonnable, les dispositions
de l'Article VI deviennent applicables.

ARTICLE IX

SéenrWt aérienne

1 Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international,
les Parties réafirment que leur obligation mutuelle de protéger l'aviation
civile contre les actes d'intervention illicite fait partie intégrante du présent
Accord.

2. Les Parties conviennent en particulier d'agir conformément aux dispositions
de la Convention relative aux ir *actions et à certains autres actes
surenant à bord des aéneft, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la
Convntion pour la répression de la capture Illicite d'aérne fs, signée à
Ia Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d'aces
Illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civle, signée à Montréal le23 septembre 1971, et aux dispositions de tout autre accord multilatéral
relatif à la sécurité de l'aviation auxquelles elles sont tenues de se
conformer.
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4. nbe Contracting Parties shail act in conformity with thre aviation security
proviions established by thre International Civil Aviation Organzation and
designated as Annexes to, thre Convention to thre extent tirat ffcb security
provisions are applicable to thre Contractin Parties; they shail require tiat
operators of airraft of tireïr registY, opertors Of aircraft whO have tiri
principal place of business or permanent residence in their territory, and
thre operators of aiports in their terxitory act in conformity with ruch
aviation security provisions.

5. Esci Contracting Party agrees dbat îts opeators of aicraft ay bce required
to observe tire aviation securiy provisions referred to in pmqarapir 4 above
required by, tire other Contracting Party for entry loto, departure frou, or
wiie wihmni tire territory of.that cIrer Contracting Party. Eacir Contracting
Party shail ensure that adequate measures aire effectively applied witbin its
territory to protec tir aircraft and to inspect pussengers, crew, cary-on
items, baggage, cargo and aircraft stores prior to and during boerding and
loading.

6. Eiacir Cotracting Party shal give sympathetc consideratico to any request
hrom tie other Contracting Party for reasonable speclal seuuty measure
10 meet a particular dbrcat.

7. Eacir Coatracting Party shall also give sympathetic consideration to a
request from tire odier Contracting Party to enter loto reciprocal
administrative arrangements whereby the aeronautical autirorities of one
Contracting Party could maire in the territory of tire otirer Contracting Party
tiroir own asse&smtof dir security measures being carried out by aircraft
operators in respect of Moigts destined 10 tire territory of thre first
Contracting Party.

S. Wben an incident or doura of an incident of "nlwful azur of civil
airmae or cIrer unldaulnt against dhe saféty of s"c arcraft, tiri
passenigeru aid crew, airports or air navigation facilities occ=r, the
Contracting Parties shal a"sst eacir otirer by facilitating communications
aid oduer appropriat measures intended to terminate rapidly and uafely
such incident or tirea tirercof.

VA=ire a Contrac'ting Party iras reasonable groiunds 10 believe that tire cIrer
Contracting Party bas departed froun tire provisions of this Article, thre Irst
Contracting Party may request immediate consultations wltir tire olirer
Contracting Party. Pailure 10 reacir a satisfactory ssreement shall constitute
grounds for tire application of Article VI of tis Agreement.

ARTICLE X

Use of Airports and Aviation Faclities

1. Airports, airways, air traffic control aid air navigation services, aviation
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3. Les Parties s'accordent mutuellement, sur demande, toute l'assistance
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d'aéronefs civils et les
autres actes illicites dirigés contre la sécurité des aéronefs, de leurs
passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations de
navigation aérienne, ainsi que toute menace pour la sécurité de l'aviation
civile.

4. Dans la mesure applicable, les Parties se conforment aux dispositions
relatives à la sécurité de l'aviation établies par l'Organisation de l'aviation
civile internationale et désignées comme Annexes à la Convention; elles
exigent des exploitants d'aéronefs immatriculés par elles, des exploitants
d'aéronefs qui ont leur établissement ou leur résidence permanente sur leur
territoire, et des exploitants d'aéroports situés sur leur territoire, qu'ils se
conforment à ces dispositions relatives à la sécurité aérienne.

5. Chaque Partie convient que ses exploitants d'aéronefs peuvent être tenus de
respecter les dispositions relatives à la sécurité aérienne visées au
paragraphe 4 et prescrites par l'autre Partie pour l'entrée, la sortie ou le
séjour à l'intérieur du territoire de cette autre Partie. Chaque Partie veille
à ce que soient effectivement appliquées sur son territoire des mesures
adéquates pour assurer la protection des aéronefs et l'inspection des
passagers, des équipages, des bagages de cabine, des bagages, du fret et
des provisions de bord, avant et pendant l'embarquement ou le chargement.

6. Chaque Partie convient d'examiner avec bienveillance toute demande que
lui adresse l'autre Partie pour que des mesures spéciales et raisonnable de
sécurité soient prises pour faire face à une menace en particulier.

7. Chaque Partie convient aussi d'examiner avec bienveillance toute demande
que lui adresse l'autre Partie visant la conclusion d'ententes administratives
réciproques en vertu desquelles les autorités aéronautiques de l'une des
Parties peuvent évaluer, dans le territoire de l'autre Partie, les mesures de
sécurité prises par les exploitants d'aéronefs en ce qui concerne les vols à
destination du territoire de la première Partie.

8. En cas de capture ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou
d'autres actes illicites dirigés contre la sécurité des aéronefs, de leurs
passagers et de leurs équipages, des aéroports ou des installations de
navigation aérienne, les Parties se prétent mutuellement assistance en
facilitant les communications et autres mesures appropriées visant à mettre
fin rapidement et sans danger à la capture ou à la menace.

9. Une Partie qui a des motifs raisonnables de croire que l'autre Partie déroge
aux dispositions du présent Article peut demander la tenue immédiate de
consultations avec l'autre Partie. Le défaut de conclure une entente
satisfaisante justifie l'application de l'Article VI du présent Accord.
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security, and other retated âfacities and services that are available shal be
provided without-preferenc to any airline over an airline of the other
Contracting Party engaged in similar International air services.

2. TU setting and collection of fecs and charges imposcd in the territory of
one Contracting Party on an airline of the other Contracting Party for theuse of airports, airways, air traffic control and air navigation services,
aviation security, and other reiated facilities and survice shail b. just,reasonable and no« unjustly dicmnatory. Any such fécs and charges
sha bc asscssed on an airline of the other Contracting Party on terins not
lmi favourablc dha t rmn favourable ternis avalale 10 any *ire
engage il simular international air services at the dteh fecs or charges
arc imposcd.

3. Pach Contracting Party shah encourage consultations betwccn ils competent
charging authorities and the amrines using the services and facifities, or
through airlines' representative orgaizations. Reasoable notice sha b
given te usera of sny proposais for changes in use charges 10 enabe theni
te expes thm views befort changes are made.

ARTICLE Xi

1. Tere sha be fair and equal opportunity for tec designated airhines of bath
Contracting Parties Io operate the agrced services on the vpclfied routes
betwem ther respective teritories.

2. in operating the agred services, dmc designated aidine of each cootracting
Party shaU tain Mb account tde intercstis of thc designated airline of the
other Contracting Party uo as nete affect unduly Uic services whlch the
latter provides on the wholc or part of the sanie routes.

3. flic agreed services provlded by thc designated airlines of dhe Contracing
Parties shall beur close relationuhip te the requirements of Uic public for
transportation on th. speciflcd routes and shall have as their primnary
objective Uic provision, at a reasonable load factor, of capacity adequate te
carry Uic cuiront and reasonably anticipated requirement for Uic carniage of
passengers, cargo and mail originating froni or destined for Uic territory of
Uic Contracting Party which has designated the airlme. Provsion for th.
carniage of passengers, cargo and mail both taken up and put down at
points on specified routes in Uic territeries of States other than that
designating th. airline shall h. made in accordance with 1h. gencra
principles that capscity shall h. relatcd te:

(a) traffic requirements toanmd froni th. territory of thc Contracting
Party which bas designated Uic airline;
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ARTICLE X

Utilisation des aéroports et autres installations

1. Chaque Partie doit permettre l'utilisation des aéroports, des voies
aériennes, des services de circulation et de sécurité aérienne ainsi que des
installations et services connexes disponibles, sans accorder de préférence àaucune entreprise de transport aérien au détriment d'une entreprise de
transport aérien de l'autre Partie engagée dans l'exploitation de services
aériens internationaux semblables.

2. L'établissement et la perception des droits et des frais exigés sur le
territoire de l'une des Parties à une entreprise de transport aérien de l'autre
Partie pour l'utilisation des aéroports, des voies aériennes, des services de
circulation, de navigation et de sécurité aériennes ainsi que des installations
et services connexes doivent être justes et raisonnables, et ne doivent pas
être injustement discriminatoires. Aucune Partie ne doit établir de tels frais
et droits pour une entreprise de transport aérien de l'autre Partie à des
conditions moins favorables que les conditions les plus favorables offertes àune entreprise de transport aérien exploitant des services aériens
internationaux semblables au moment où ces frais et droits sont imposés.

3. Chaque Partie encourage la tenue de consultations entre ses autorités
taxatrices compétentes et les entreprises de transport aérien qui utilisent les
services et les installations, directement ou par l'entremise des organismes
représentant les entreprises de transport aérien. Un préavis raisonnable de
toute modification des droits d'usagers envisagée est donné aux usagers afinde leur permettre d'exprimer leurs vues avant que la modification ne soit
apportée.

ARTICLE XI

Capaeité de transport

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties ont des
chances égales et justes d'exploiter les services convenus sur les routes
spécifiées entre leurs territoires respectifs.

2. Dans l'exploitation des services convenus, les entreprises de transport
aérien désignées de chacune des Parties tiennent compte des intérêts de
l'entreprise ou des entreprises de transport aérien de l'autre Partie, de
façon à ne pas nuire indôment à la bonne marche des services que celle-ci
assure pour la méme route, en totalité ou en partie.

3. les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées des
Parties doivent être étroitement axés sur les besoins du public en matière de
transport sur les routes spécifiées et viser principalement à offrir, selon un
coefficient de charge raisonnable, une capacité suffisante pour répondre aux
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(b) traffic requirements of the area through which the airline passe
after taing account of other transport services established by
airlines of the States comprising dmc area; and

(c) the economical requirements of through airline opeistiofis.

4. Capacity of Uie services to be operaîed la cxcess of the capacitY
entitiements set out in this Agreement or agreed betwccn the acronautical
authorities of both Contracting Parties under paragraph 5 of tliS Article,
may from time te dînue be agreed by the designated airlines of thc
Contracting Parties, subject te the approval of thc aeronautical authornties
of both Contracting Parties. In Uic absence of agreement between thc
designated arlines, Uic matter shail be refenred te Uic acronautical
authorities of Uic Contracting Parties, which will endeavour te reSOlVe the
problem. If Uic acronautical authoities fail te agree on Uic capacity te We
provided on the agreed services, Uic capacity that may We provided by Uic
designated aulfnes of Uic Contracting Parties shail flot exceed Uic total
capacity, including variations by International Air Transport Association
(IATA) seasons, previouuly agreed and approvedl to bW provided.

5. Any changes te capacity operated shafl neot constitute a change in capacitY
entitiements unless agreed be*tei acronautical authorities of Uic
Contracting Parties.

ARTICLE XII

swfi9bo

The aeronautical authorities of each Contracting Party shail provide or
sha caus their designaWe sirliues te provide Uic aeronautical authorities of thc
other Contracting Party, upon request, periodic or other statements of statistics as
may We reasoably required, fSr Uic purpose of reviewing Uic operation of the
agreed services and relat dei traffic carrned by its designatci ailMe on the
routes speciffle in this Agreement, showing Uic initial origis and fina
destinations of Uic traffic.

ARTICLE XMI

Cutr u ties and O berCh

1. Bacli Contracting Party shaU, te Uic fullesi extent possible under its
national law and on a basis of rcciprocity, exempt Uic designated airline or
airlines of Uic other Contracting Party from import restrictions, customs
duties, excise taxes, inspection fées and other national duties and charges
on aircraft, fuel, lubricating oils, consumable technical supplies, spire parts
including engines, regular alrcraft equipment, aircraft stores (lncluding
liquor, tobacco and other products destined for sale te passengers in Iimited
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besoins courants et aux prévisions raisonnables en matière de transport des
passagers, des marchandises et du courrier en provenance ou à destination
des territoires des Parties qui ont désigné ces entreprises de transport
aérien. Le transport des passagers, des marchandises et du courrier
embarqués, ou chargés, et débarqus sur des routes spécifiées en des
points situés sur les territoires d' ts autres que celui qui a désigné
l'entreprise de transport aérien doit être assuré conformément au principe
général selon lequel la capacité doit être établie en fonction:

a) des exigences du trafic à destination ou en provenance du territoire
de la Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien;

b) des exigences du trafic dans la région que traverse l'entreprise de
trnrt aérien, compte tenu des autres services de transport aérien
des Éts de la région;

c) des exigences économiques des opérations de transit aérien.

4. Sous réserve de l'approbation des autorités aéronautiques des Parties, les
entreprises de transport aérien désignées des Parties peuvent convenir de la
capacité des services à assurer en plus des droits de capacité établis au
présent Accord ou convenus entre les autorités aéronautiques des deux
Parties en vertu du paragraphe 5 du présent Article. S'il n'y a pas accord
entre les entreprises de transport aérien désignées, la question est renvoyée
aux autorités aéronautiques des Parties, qui s'efforcent de régler le
problème. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à une entente
quant à la capacité à assurer pour les services convenus, la capacité qui
peut étre assurée par les entreprises de transport aérien désignées des
Parties ne doit pas dépasser la capacité totale qu'il a déjà été convenu et
approuvé d'assurer, y compris les variations selon les saisons établies par
l'Association du transport aérien international (ATAI).

5. À moins d'une entente à ce sujet entre les autorités aéronautiques des
Parties, aucune modification à la capacité d'opération ne constitue une
modification aux droits de capacité.

ARTICLE XII

Revés statistiques

1. Les autorités aéronautiques de chacune des Parties fournissent, ou
obtiennent que leurs entreprises de transport aérien désignées fournissent,
sur demande, aux autorités aéronautiques de l'autre Partie, des relevés
statistiques périodiques ou autres qui peuvent être raisonnablement requis
pour un examen de l'exploitation des services convenus concernant le trafic
exploité par leurs entreprises de transport aérien désignées sur les routes
spécifiées au présent Accord et montrant les points d'origine réelle et de
destination finale de ce trafic.
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quantities during tdm flight) and othe items intended for use or used solely
in connection with the operation or servicing of aircraft of that airline.

2. The- exemptions granted by this Article sha apply te thie items referred te
in paragraph 1 of this Article:

(a) introduced into the territory of one Contracting party by or on
behaif of a designated airline of the other Contracting Party;

(b) retained on board aircraft of a designated airline of mne Contracting
Party upon arriving* in or leaving the territery of the other
Ccntracting Party; and

(c) take on board aircraft of a designated airline of one Contracting
Party in the territozy of the other Contracting Party;

whether or flot such items are used or consumned'wholly withn diS territory
of the Contracting Party granting dis exemption, provided such items are
flot alienated in dis territory of dis suid Contracting Party.

3. Thie regular airborne equipment, as wel as dis materials aid supplies
normaliy retained on board the aircraft of a designated airlins of sither
Contractirig Party, may be unloadcd in dis territory of dis other
Contrac"ig Party only widi dis approva of dis Customs audiorities of diat
territory. In such case, diey may be placed under dis supervision of die
said audionities up to sucb dim as they are re-exported or otherwîse
disposed of in accordance with Customs regulations.

ARTICLE XJV

1. The tariffs for carniage on agreed services to aid from dis tcritory of dis
other Contracting Party shall b. established at reasonabis Isysis, due regard
being puid to ail relevant factors including cMs of operation, reasonahis
profit, characteristics of service (such as standards of speed and
accommodation) and, where it is deemed suitable, dis tarifs of other
airlines for aiy port of dis specifled route.

2. Any of ths designated airlines may consuit togedier about tariff proposais,
but shall not bc required te, do so before flling a proposed taif, 7%ie
aeronautical audionities of each Contracting Party shall fot accept a fling
unie.s dis designated airffin making sucl M iing gives ai assurance that it
bas ieformed dis odier deslgnated airlines of thieproposed tariffs.

3. fib tariffs shall be submittsd by dis airlines to and received by dis
aeronautical authonities of dis Contractiiig Parties at least sixty (60) days
before dis proposed date of their introduction; in special cases, a. shorter
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ARTICLE XIII

Droits de douane et autres frais

1. Dans toute la mesure où la législation nationale le permet et sur une base
de réciprocité, chaque Partie exempte l'entreprise ou les entreprises de
transport aérien désignées de l'autre Partie des restrictions à l'importation,
des droits de douane, des taxes d'accise, des frais d'inspection et des autres
droits et taxes nationaux sur les aéronefs, les carburants, les huiles
lubrifiantes, les fournitures techniques consommables, les pièces de
rechange y compris les moteurs, l'équipement normal des aéronefs, les
provisions (y compris les boissons, le tabac et autres produits destinés à la
vente en quantité limitée aux passagers durant le vol), et les autres articles
qui doivent être utilisés ou sont utilisés uniquement pour l'exploitation ou
l'entretien des aéronefs de cette entreprise.

2. Les exemptions accordées en vertu du présent Article s'appliquent aux
objets visés au paragraphe 1 du présent Article, qu'ils soient ou non utilisés
ou consommés entièrement à l'intérieur du territoire de la Partie qui
accorde l'exemption, à la condition qu'il n'en soit pas disposé sur le
territoire de cette Partie, lorsque ces objets sont

a) introduits sur le territoire de l'une ou des Parties par une entreprise
de transport aérien désignée de l'autre Partie ou pour son compte;

b) conservés à bord d'aéronefs d'une entreprise de transport aérien
désignée de l'une des Parties au moment de l'arrivée sur le territoire
de l'autre Partie ou au départ de ce territoire;

c) pris à bord d'aéronefs d'une entreprise de transport aérien désignée
de l'une des Parties sur le territoire de l'autre Partie.

3. L'équipement normal des aéronefs ainsi que les fournitures et
approvisionnements généralement conservés à bord des aéronefs d'une
entreprise de transport aérien désignée de l'une des Parties ne peuvent être
débarqués sur le territoire de l'autre Partie sans l'approbation des autorités
douanières de ce territoire. Dans ce cas, ils peuvent étre confiés à la
surveillance de ces autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou qu'il en
soit disposé conformément aux règlements douaniers.

ARTICLE XIV

Iaifa

1. Les tarifs pour le transport en services convenus à destination ou en
provenance du territoire de l'autre Partie appliqués par l'entreprise ou les
entreprises de transport aérien désignées de l'une des Parties sont convenus
à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments
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period may b. accepted by the acronautical authorities. If within forty-five
(45) days from the date of receipt the aeronautical authorities of one
Contracting Party hav not notificd the aeronautical authorities of the other
Contracting Party that they are dissatisfied with the tarif submnitted to themn
such tarif shall be considered to be acceptable and shall corne int effect
On the date sttd im h.PrOPOsed tarif. In the event that a shorter period
for the submission of a tariff is accepted by the aeronautical authorities,
they may also agree that th. MWio for giving notice of dissatisfaction be
lms than forty-five (45) days.

4. If a notice of dissatisfaction has been given, th. amrnauticai authorities of
the Contracting Parties sha endeavour to determin the tarif by agreement
i>etween themselves. Consultations betiween the aeronautical authorities
will b. hcld in accordance with Article XVIII of this Agreement.

5. If the aeronautical authorities cannot agree on any tariff subrnitted 10 them
under paragraph 3 of this Article or on the determination of any tariff
under paragraph 4 of this Article the dispute shail be settled in accordance
with the provisions of Article XX of Ibis Agreement.

6. (a) No tariff shall corne into, force if the aeronautical authorities of
either Contracting Party are dissatisfied with it except under the
provisions of paragraph 3 of Article XX of Nbs Agreement.

(b) When tariffs have been established in accordance with the provisn
of this Article, those tariffs sha remain in force until new tariffs
have been established in accordance with the provisions of Ibis
Article or Article XX of Ibis Agreement. Nevertheles, a tariff
shall not ke prolonged by virtue of tbis paragrapb for more than
twelve (12) months after the date on which il would otherwise have
expireti.

7. If the aeronautical authorities of one of the Contracting Parties become
dissatisficd with an established tariff they shall so notify the aeronautical
authorities of the odber Contracting Party and the deslgnatcd airlines shaff
attempt where required, te reach an agreement. if within a period of
nincty (90) day: from the date of reccipt of sucb notification, a new tariff
cmnnot ke established in accordance with the provisions of paragraphs 2 sud
3 of tbis Article, the procedures as set out in paragrapbs 4 sud 5 of this
Article shall apply.

S. lIbe designated airline or airlines of ecd Contracting Party shall have the
right te match on routes between the territories of the two Conttacting
Parties suy tariff which is a publicly available lawful tariff on scheduled
services of another carrier on a basis wbich would not necessarily ke
identical but would ke broadly equivalent. lie tariffs of a designated
airline of one Contracting Party for carniage ktween the territory of the
other Contracting Party and points in third countries, can, for the saine
dlass of service, match but shall not ke lower or their conditions less



1996 N° 6

d'appréciation pertinents, notamment les frais d'exploitation, la réalisation
d'un bénéfice raisonnable, les caractéristiques du service (comme les
normes de vitesse et d'espace disponible) et, s'il y a lieu, les tarifs
appliqués par d'autres entreprises de transport aérien pour toute partie de la
route désignée.

2. Toutes les entreprises de transport aérien désignées peuvent se consulter au
sujet de tarifs proposés, mais elles ne sont pas tenues de le faire avant de
déposer une proposition de tarif. Les autorités aéronautiques de chacune
des Parties n'acceptent pas le dépôt de tarifs à moins que l'entreprise de
transport aérien désignée qui procède à ce dépôt n'assure qu'elle a informé
les autres entreprises de transport aérien désignées des tarifs proposés.

3. Les entreprises de transport aérien désignées doivent soumettre les tarifs
aux autorités aéronautiques des Parties au moins soixante (60) jours avant
la date prévue pour leur mise en application; en cas exceptionnel, les
autorités aéronautiques peuvent permettre un délai plus bref; Si, dans les
quarante-cinq (45) jours de la date de réceptiop, les autorités aéronautiques
d'une Partie n'ont pas avisé celles de l'autre Partie qu'elles ne sont pas
satisfaites du tarif qui leur a été soumis, celui-ci est considéré comme
acceptable et entre en vigueur à la date indiquée au tarif proposé. Si les
autorités aéronautiques permettent un délai plus bref pour la soumission du
tarif, elles peuvent aussi convenir d'un délai de moins de quarante-cinq
(45) jours pour présenter l'avis d'insatisfaction.

4. En cas d'avis d'insatisfaction, les autorités aéronautiques des Parties
s'efforcent de convenir elles-mêmes d'un tarif. Les autorités aéronautiques
se consultent conformément à l'Article XVIH du présent Accord.

5. Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d'accord sur un tarif qui
leur a été soumis en vertu du paragraphe 3 du présent Article ou sur un
tarif qu'elles doivent fixer conformément au paragraphe 4 du présent
Article, le différend est réglé conformément aux dispositions de l'Article
XX du présent Accord.

6. a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l'Article XX du
présent Accord, aucun tarif n'entre en vigueur si les autorités
aéronautiques de l'une des Parties n'en sont pas satisfaites.

b) Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent Article
restent en vigueur jusqu'à ce que de nouveaux tarifs soient établis
conformément aux dispositions du présent Article ou de l'Article
XX du présent Accord. Néanmoins, aucun tarif ne reste en vigueur
en application de ce paragraphe pour plus de douze (12) mois après
la date à laquelle il aurait normalement expiré.

7. Les autorités aéronautiques de l'une des Parties qui ne sont plus satisfaites
d'un tarif établi en avisent les autorités aéronautiques de l'autre Partie, et
les entreprises de transport aérien désignées tentent de s'entendre sur un
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restrictive dma the tariffs of any schcdulcd uirline of the other Contracting
Party. In aIl eaue of inatching, taiff fiuing shahl include satisfactory
evidenc Of the av-ailabilitY of the tariffs which arc bcing matchcd and of
dic coiisistcncy of matching wi thei requirements of this Article.

9. Thec acronautical authorities of both contractng parties sha endeavour to
ensure diat:

(a) the tariffs charged and collected conformn t die tariffs acccpted or
approved by both aeronautical authorities; mnd

(b) no airlile rebats any portion of such taiffsby any meas.

ARTICLE XV

Sales and Transfer of Fund

1. Each Contracting Party grants to, thc designated airline of dic other
Contracting Party Uic right to engage ln thc sale of air transportation in its
territoiy directly and, at the airline's discretion, through its agents. Each
airin shail bave Uic uight to sel! such transportation, and any person shall
be frec to purchase such transportation in dic currency of that territry or,
subject to thc national laws and regulations, infrecly convertible currencies
of odher countries.

2. To Uic cItent pcrmitted by national laws and on a non-discriminatory basis,
each dcsignated airline shaHl bave thc right wo convert and remit wo its
country, on dclmand, fonds obtained in Uic normal course of its oçicrations,
and s"c conversion and remittance sh" be permitted without restrictions.

ARTICLE XVI

TaagnR

Thei Contracting Parties shall act in accordance with Uic provisions of
Article Vif of Uic Agrecment bctween Uic Government of Canada and thc
Government of Malaysia for Uic Avoidance of Double Taxation and thc Prevention
of Fiscal Evasion wiUi Respect wo Taxes on Income, signed at Ottawa on October
15, 1976, and any amendments thereto, in respect of Uic aperation of aircraft in
international traffic.

ARTICLE XVII

1. flc designated airline or airlines of one Contracting Party shall bc allowed,
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tarif. Si, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la réception de cet avis, un
nouveau tarif ne peut pas être fixé conformément aux dispositions des
paragraphes 2 et 3 du présent Article, les procédures prévues aux
paragraphes 4 et 5 s'appliquent.

8. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties
peuvent offrir, sur des routes entre les territoires des deux Parties, un tarif
équivalent au tarif légitime offert au public pour des services réguliers d'un
autre transporteur sur une base pas nécessairement identique mais
généralement équivalente. Les tarifs d'une entreprise de transport aérien
désignée d'une Partie pour le transport entre le territoire de l'autre Partie et
des points dans des pays tiers peuvent, pour des services de mime classe,
être équivalents, mais ils ne doivent pas être moindres, ni assortis de
conditions moins restrictives, que les tarifs des services réguliers des
entreprises de transport aérien de l'autre Partie. Dans tous les cas
d'équivalence de tarifs, le tarif déposé doit comporter une preuve
satisfaisante de la disponibilité des tarifs visés par l'équivalence et de la
conformité de cette équivalence par rapport aux exigences du présent
Article.

9. Les autorités aéronautiques des deux Parties s'efforcent de s'assurer que:

a) les tarifs exigés et perçus soient conformes aux tarifs qu'elles ont
approuvés de concert;

b) aucune entreprise de transport aérien ne réduise ces tarifs de
quelque façon que ce soit.

ARTICLE XV

Ventes et transferts de fonds

1. L'entreprise de transport aérien désignée d'une Partie a le droit de procéder
à la vente de titres de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie,
directement et, à son gré, par l'intermédiaire de ses agents. Chaque
entreprise de transport aérien désignée a le droit de vendre ces titres de
transport, et toute personne a la faculté de les acquérir, dans la monnaie de
ce territoire ou, sous réserve des lois et règlements nationauS applicables,
dans les monnaies librement convertibles d'autres pays.

2. Dans la mesure permise par les lois nationales, et sans discrimination,
chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de convertir et de
remettre à son pays, sur demande, les recettes générées dans le cours
normal de ses opérations. La conversion et la remise sont autorisées sans
restriction.
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On thc basis Of reciProcity, Io bring into and to maintain in thec territory of
the oUie Contracting Party th*i representatives and commercial,
operational and tccbnica staff as required inl connection with Uic operation
of agreed services.

2. IbeS staff requirements may, at the option of thc designated airline- or
airline Of one Cotracting Party, be satisficd by its own personnel or by
usmng tic services of any othe organization, company or airline operating
in thc tcrritory of Uic other Contracting party, and authorized 10 perform
sucb services in Uic teruitory of that Contracting Party.

3. nei representatives and Staff shal bc subjeet tg die 1laws and regulations in
force of Uic other Contracting Party, and, consistent with such laws and
regulations:

(a) each Contracting Party sha, on Uic basis of reciprocity and wîth
Uic minimum of dclay, grant Uic nccssary, employnmt,
authorufizin, visitor visas or other similar documents to Uic
representatives and staff referred to in puragraph 1 of Ibi Article;
and

(b> both Contracting Parties shail facilitate and expedite Uic issuance of
cmploymcnt anuiorzations for personnel performing certain
tcmiporary duties net cxceeding nincty (90) days..

ARTICLE XVIII

1.In a spirit of close co-operation, Uic acronautical anuioritic of thc
Contracting Parties shail consult cach other from timc to dim wiUi a vicw
to ensuring Uic implemnentation of, Mnd satisfactory compliance with, Uic
provisions of this Agreement Mnd of ils Annex.

2. Such consultations shall bcgin within a period, of sixty (60) days of Uic date
of receipt of such a request, unless otherwise agreed by th1e Contracting
Parties.

ARTICLE MI

1. If cither of Uic Contracting Parties considers it desirable 10 modify any
provisions of Uiis Agreement, il may aI any time request consultations with
Uic other Contracting Party. Such consultation shall begi within a peniod
of sixty days from the date of reccipt of sucb request.
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ARTICLE XVI

Impition

Ies Parties se conforment aux dispositions de l'Article VIII de l'Accord
entre le Gouvrnement du Canada et le Gouvemement de la Malaisie tendam à
éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en madère d'impôts
sur le revenu, signée à Ottawa le 15 octobre 1976, avec ses modifications, en ce
qui concerne l'exploitation d'un aéronef pour le transport international.

ARTICLE XVII

Representants des entrenrises de transport arien

1. L'entreprise ou les entreprises de transport arien désignées de l'une des
Parties sont autorisées, sur une base de réciprocité, à affecter sur le
territoire de l'autre Partie les représentants et les employés des secteurs
commercial, opérationnel et technique dont elles ont besoin pour
l'exploitation des services convenus.

2. Au gré de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de
l'une des Parties, ces services pourront tre assurés par son propre
personnel ou par des employés de tout autre organisme, compagnie ou
entreprise de transport aérien opérant sur le territoire de l'autre Partie et
autorisés à assurer ces services dans ce territoire.

3. Ces représentants et employés sont assujettis aux lois et règlements en
vigueur dans le territoire de l'autre Partie. En conformité avec ses lois et
règlements,

a) chaque Partie accorde, sur une base de réciprocité et dans un délai
minimum, les permis de travail, visas de séjour et autres documents
semblables nécessaires aux représentants et employés visés au
paragraphe 1 du présent Article;

b) les deux Parties facilitent et accélèrent la délivrance des permis de
travail des employés assurant certaines fonctions temporaires
n'excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours.

ARTICLE XVIII

Consultations

1 . Dans un esprit d'étroite collaboration, les autorités aéronautiques des
Parties se consultent de temps à autre afin de veiller à ce que les
disposition du présent Accord et de son Annexe soient appliquées et
respectées de façon satisfaisante.
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2. Any modification to this Agreement if agreed between the Contracting
Parties shah enter into, force after they have been confirmcd by an
exchange of notes throgh diplomatic channels.

ARTICLE XX

1.If any dispute anses between the Contracting Parties relating to Oie
interpretation or application of dûi Agreement, the Contacting Parties shal!
in dthe lirst plac endeavour to settie it by negotiation.

2. If die Contracbing Parties fail o rach a seutlemtent by negotaio under Oie
provision of paragraphi 1 of thi Article, they sa!endeavour to seule Oie
dispute dm*ug diplomnatic channels.

3. If the Contracting Parties fail to reach a seutlement, they may agree to refer
the dispute for decision te some person or body, or either Contracting
Party My submit Oie dispute for decision to a Tribunal of Oiree arbitraboru,
one to be nominated by each Contmacing Party and the third te be
appointed by Oie two arbitrators. Bach of the contracting Parties shau
nominate an arbitrabor withtin a pMWo of sixty (60) days from Oie date of
rocept by citer Contracting Party fromn Oie oOier of a notic Oirough
diplomatie cmhans requesting arbitration of Oie dispute and the third
arbitrabor shal be appoimbcd within a further period of sixty (60) days. if
ejther of Oie Conbracting Parties fâils te nominate an arbitrator within Oie
period specified, or if Oie Oiirdarbitrabor is not appointed within the period
specified, Oie President of Oie Council of the International Civil Aviation
Organization May ha requested by cither Contracting Party te appoint an
arbibrator or arbitrabors as Oie cas requires. If Oie President il of die sanie
nationality as mne of Oie Contracting Parties, Oie most senior VicesPresident
who is not disqualitlcd on diat &round, sh" make the appointznenL in an
cale the thrd arbitrator shai! ha a national of a Oiir State, sh acst as
President of Oi Tribunal and shall determine Oie place where arbitaio
wifl bheld.

4. fIe Contracting Parties'undeftb te oomply with any decision given under
paragraph 3 of Ibis Article.

5. The expenses of Oie Tribunal "hl ha shared equally between Oie
Contacting Parties.

6. If and so long as either Conbracting Party fails te coply with any decisio
given under paragraph 3 of this Article, Oie other Conbracting Party rnay
limit, withhold or revoke any rights or privileges which it has granted by
virtue of this Agreement te Ohe Contracting Party in default or te Oie
designated airline in default.
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2. Sauf entente contraire entre les Parties, ces consultations commencent dans
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de réception d'une
demande à cet effet.

ARTICLE XIX

Modification de l'Accord

1. Une des Parties qui estime souhaitable de modifier une disposition du
présent Accord peut demander en tout temps des consultations avec l'autre
Partie. Ces consultations commencent dans un délai de soixante (60) jours
à compter de la date de la demande.

2. Toute modification au présent Accord convenue entre les Parties entre en
vigueur après avoir été confirmée par un échange de notes diplomatiques.

ARTICLE XX

Rêglement des diffrends

1. S'il survient entre elles un différend au sujet de l'interprétation ou de
l'application du présent Accord, les Parties s'efforcent d'abord de le régler
par voie de négociations.

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations en
application de la disposition du paragraphe 1, elles doivent tenter de régler
ce différend par voie diplomatique.

3. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement, elles peuvent convenir de
soumettre le différend à la décision de quelque personne ou organisme ou,
au gré de l'une ou l'autre des Parties, à la décision d'un tribunal composé
de trois arbitres, les deux premiers étant nommés respectivement par les
Parties et le troisième étant désigné par les deux premiers. Chacune des
Parties nomme un arbitre dans un délai de soixante (60) jours à compter de
la date où l'une d'elles reçoit de l'autre Partie, par voie diplomatique, une
note demandant l'arbitrage du différend; le troisième arbitre est désigné
dans un délai additionnel de soixante (60) jours. Si une des Parties ne
nomme pas un arbitre dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n'est
pas désigné dans le délai spécifié, le président du Conseil de l'Organisation
de l'aviation civile internationale peut être invité par l'une ou l'autre des
Parties à nommer un ou des arbitres selon le cas. Si le président a la
nationalité de l'une des Parties, le premier vice-président, s'il n'est pas
inapte pour ce même motif, fait la nomination. Dans tous les cas, le
troisième arbitre est un ressortissant d'un État tiers; il agit en qualité de
président du Tribunal et détermine le lieu de l'arbitrage.
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ARTICLE XXI

Rnalst iton wlth ICAD

Mlil Agreement and any amendmcnt theet *ha be reistered with the
International Civil Aviation Organization.

ARTI1CLE XXII

If a general multilateral air convention cornes into force in respect of both
Contracting Parties, the provisions of such convention shall pevail. Consultations
in accordance with Article XVII of dbis Agreement may be held with a view to
determining the extent to whîch itis Agreement is affected by the provisions of the
multilateral convention.

ARTICLE XXII

Imm
Tites used in this Agreement are for reference purposes only.

ARTICLE XXIV

Trignaton

Eiher contracting Party may at any time from the entry into force of this
Agreement given notice in wrnting through diplomatic chanmels to the other
Coatracting Party of its decision so terminale this Agreement, such notice shall be
communicated simultaneously to the International Civil Aviation Organization, TMe
Agreement shai terminate one (1) year afler the date of receipt of the notice by
the other Ccetracting Party, unless the notice to terminate is withdrawn by mutual
consent before thie expihy of Ibis period. In absence of acknowledgement of receipt
by thie othe Contracting Party, thie notice shahl be deemed to have been received
fourt=e (14) days after the receipt of the notice by t international Civil Aviation
Organization.

ARTICLE XXV

Enty ntFrc

Ths Agreement shall enter int force ce the date of signature.
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4. Les Parties s'engagent à se conformer à toute décision rendue aux termes
du paragraphe 3 du présent Article.

5. Les frais d'arbitrage seront partagés également entre les Parties.

6. Si l'une des Parties ne se conforme pas à une décision rendue en
application du paragraphe 3 du présent Article, l'autre Partie peut, tant que
subsiste le défaut, limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges
accordés en vertu du présent Accord à la Partie en défaut ou à l'entreprise
de transport aérien désignée en défaut.

ARTICLE XXI

Enregistrement auprès de l'OACI

Le présent Accord et ses modifications sont enregistrés auprès de
l'Organisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE XXII

Conventions multilatérales

Si une convention aéronautique multilatérale de caractère général applicable
aux deux Parties entre en vigueur, ses dispositions prévalent sur toute autre. Des
consultations peuvent avoir lieu, conformément à l'Article XVIII du présent
Accord, aux fins de déterminer la mesure dans laquelle le présent Accord est
touché par les dispositions de la convention multilatérale.

ARTICLE XXIII

R-

Les titres apparaissant au présent Accord ne servent qu'à faciliter la
consultation.

ARTICLE XXIV

Résiliation de lAccord

Chacune des Parties peut, à tout moment à compter de la date d'entrée en
vigueur du présent Accord, notifier par écrit à l'autre Partie, par voie
diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord; cette notification est
envoyée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile internationale.
L'Accord prend fin un (1) an après la date de réception de la notification par
l'autre Partie, à moins qu'elle ne soit retirée d'un commun accord avant
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IN WMTNSS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto by their
respective Governments, have signed the present Agreement.

DONE iii duplicate at Kuala Lumpur, Malaysia, on this l8th day of January,
1996, in the English, French and Mulay languages, each version being equally
authentic.

Roo cLaren
M 1mGOVERNhENT»

0F CANADA

L~ing oS
FORTH
0F MALAYSIA
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l'expiration de cette période. En l'absence d'un accusé de réception de la part de
l'autre Partie, la notification est réputée lui être parvenue quatorze (14) jours après
la date de sa réception par l'Organisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE XXV

Entréen vigur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cette fin par leurs
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Kuala Lumpur, Malaisie, ce 18ième jour de janvier
1996, en langue française, en anglaise et en malaise, chaque version faisant
également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA
,ý MacLarfr

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA MALAISIE

Ling Long Sik
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AN=U

SECMlN1

Routes to bW operated in both directions by the dsignated airine(s) of Malaysia.

A. Points of B. Intenmediate C. Destintion
Departure Point Poin In Canada

Any point or points Taipei Vancouver
in Mulayuia

1. Pursuat te Article 3a, thc airline(s) designated by Malaysia shail We
entitled te operate a total of two flights per week in each direction wiUi
own equipment of any type.

2. No rffic may bc tadnon boadatthe point in Coun C t, e etdo
at Uic point in Colun B and vice-versa.

3. ~Ile intermediate point may be omitted on any or ail flights provided that
ail services originate-or terminate in Malaysia.

4. Intransit rights shah W available at Taipei only.

5. Ia providing and holding out transportation on its licensed routings, a
designatcd airine of Malaysia may enter into cooperative arrangements for
Uic purpose of blocking space and selling transportation under its own code
on the flights- of Uic designated airlie of Canada, subject te die regulatory
requirements normnaily applied by aeronautical authorities te $uch
arrangement.

6. Notwithstanding note 1 above, pursuant ta dic cooperative arrangement
between a designated airine of each country, Uic designated airine of
Malaysia shaU We entitled te block-spac and code-share on up te Seme
flights per wieek in each direction on the agreed routes. lhe capacity made
available under such an arrangement te the designated airine of Malaysia
for Uic transportation of traffic bctween its home country and an
intermediate point ini a Uiird country tnay Wc held out under its own code
or, at its option, under the code of Uic airline of that Uiird country.

7. Additional capacity miay We agreed te in conformity with the provisions of
Article )U.
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ANNE
TABLEAU DE ROUT

ARICLEI

Les routes suivantes peuvent être exploitées dans les deux sens par l'entreprise ou
les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de la Malaisie :

A. Origine B. Point C. Destination
Intermédialre au Canada

Tout point Taipei Vancouver
en Malaisie

1. Conformément à l'Article XI, les entreprises de transport aérien désignées
par la Malaisie peuvent exploiter un total de deux vols par semaine dans
chaque direction avec leur propre équipement quel qu'il soit.

2. Aucune charge ne peut être prise à bord au point dela colonne C pour tr
laissée au point de la colonne B, ou vice-versa.

3. Le point intemédiaire peut être omis sur tous les vols à la condition que
to les services commencent ou se terminent en Malaisie.

4. Les droits de transit ne sont disponibles qu'à Taipei.

5. Pour fournir et offrir du transport sur les routes qui lui sont autorisées par
licences, une entreprise de transport aérien désignée de la Malaisie peut
prendre des arrangements de coopération pour la capacité décommercialisée
ou la vente du transport sous son propre code pour les vols de l'entreprise
de transport aérien désignée du Canada, sous réserve des exigences
réglementaires normalement appliquées par les autorités aéronautiques à de
tels arrangements.

6. Malgré la note 1 ci-dessus, conformément à un arrangement de coopération
avec une entreprise de transport aérien désignée de chaque pays, l'entreprise
de transport aérien désignée de la Malaisie peut prendre des ententes de
capacité décommercialisée et partager son code pour un maximum de sept
vols par semaine sur chaque direction des routes convenues. La capacité
que permet un tel arrangement à l'entreprise de transport aérien désignée de
la Malaisie pour du transport de trafic entre le pays de son siège national et
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SECDQNH

Routes to be operated in both directions by the dcsignated airline(s) of Canada.

A. Points of B. Intennediate C. Destination
Departure point point I

M"aaa

Any point or Taipei Kuala Lumpur
points in
Canada

1. pursuant to Artie )a, the airline(s) designated by Canad shail bc entitled
to %p=rte a total of two fiights per week in each direction wîth own
cquipment of any type.

2. No trafftcmay bctaWcon board at the point in Column Cto beset down
at the point in Column B and vice-versa.

3. The intermediate point may bc omitted on any or aUl flights provided that
all services originale or terminate in Canada.

4. Intransit rights shail ke available at Taipel only.

5. In providing and holding out transportation on its licensed routings, a
dcsignated airline of Canada may enter into cooperative arrngements for
the purpose of blocking space and selling transportation under its own code
on dhe Moigts of die designaWe airline of Malaysia, subject te the
regulatory requirements normaily applied by acronautical authorities to such
arrangements;

6. Notwithstanding note 1 above, pursuant te Uic cooperative arrangement
between a designated airline of each contry, thc desi-nated airline of
Canada shall kc entitled te, block-space and code-share on Up to seven
flights per wcck in each direction on Uic agreed routes. 'Me capacity made
available under such an arrangement te the designated airline of Canada for
the transportation of traffic berween ils home country and an intermediate
point in a third country may ke held out under its own code or, at ils
option, under Uic code of the airline of that third country.

7. Additional capacity may ke agreed te i conformity wiUi the provisions of
Article 3G.
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un point intermédiaire dans un pays tiers peut être offerte sous son propre
code ou, à son gré, sous le code du transporteur aérien de ce pays tiers.

7. Il peut être convenu de capacités additionnelles en conformité avec les
dispositions de l'Article XI.

ARTICLEII

Les routes suivantes peuvent être exploitées dans les deux sens par l'entreprise ou
les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement du Canada :

A. Origine B. Point C. Destination
Intermédiaire en Malaisie

Tout point Taipei Kuala Lumpur
au Canada

1. Conformément à l'Article X, les entreprises de transport aérien désignées
par le Canada peuvent exploiter un total de deux vols par semaine dans
chaque direction avec leur propre équipement quel qu'il soit.

2. Aucune charge ne peut tre prise à bord au point de la colonne C pour être
laissée au point de la colonne B, ou vice-versa.

3. Le point intermédiaire peut être omis sur tous les vols à la condition que
tous les services commencent ou se terminent au Canada.

4. Les droits de transit ne sont disponibles qu'à Taipei.

5. Pour fournir et offrir du transport sur les routes qui lui sont autorisées par
licences, une entreprise de transport aérien désignée du Canada peut prendre
des arrangements de coopération pour la capacité décommercialisée ou la
vente du transport sous son propre code pour les vols de l'entreprise de
transport aérien désignée de la Malaisie, sous réserve des exigences
réglementaires normalement appliquées par les autorités aéronautiques à de
tels arrangements.

6. Malgré la note 1 ci-dessus, conformément à un arrangement de coopération
avec une entreprise de transport aérien désignée de chaque pays, l'entreprise
de transport aérien désignée du Canada peut prendre des ententes de capacité
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d6cOmmercialisée et partager son code pour un maximum de sept vols par
semaine sur chaque direction dus routes convenues. la capacitê que permet
un te arrangement à l'entreprise de transport aérien désignée du Canada
pour du transport de trafic entre le pays de son siège national et un point
intermédiaire dans un pays tiers Peut être Offerte sous son propre code ou, à
son gré, sous le code du transporteur aérien de ce pays tiers.

7. il peut ame convenu de capacités additionnelles en conformité avec les
dispositions de l'Article )CI.
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